






























































SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS  2022 

   
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de St 
JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 25 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil 
de Saint Jean de Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
22 conseillers présents :  M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - - M. Yves ROUVIERE - Mme 
Christine MATRAT - M. Camille MONTAGNAT- Mme Magali DELMONT – M. Bernard VERNAY - Mme Annie 
FRIZON - M. Philippe PIERRE- M. Olivier ZANCA- M. Damien GINESTE- Mme Isabelle DELAGE- Mme 
Laurence LUINO – M. Fabrice VIDAL- Mme Josiane GERIN– Mme Marie José RUBIRA- M. Eric 
FRAYSSINET- M. Daniel CHEMINEL- Marc BENATRU - Mme Régine BROIZAT - M. Stéphane CAPOURET 
- Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
5 conseillers excusés :   
M. François DOUHERET (donne procuration à M. Franck POURRAT) 
Mme Claire NEURY (donne procuration à Mme Christine MATRAT) 
Mme Béatrice DUREPAIRE (donne procuration à Mme Laurence LUINO) 
Mme Emilie LEVIEUX (donne procuration à M. Olivier ZANCA) 
Mme Nathalie PELLER 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 
 
 
 

2022/21 Budget annexe ZAC 2021 – Compte de gestion  

Cf. l’annexe 2022/21, résumée ci-dessous : 

 

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 

Réalisations de l'exercice 2020 0,00 0,00 

Report de l'exercice 2019 - - 

Résultat de clôture 2020 0,00 

INVESTISSEMENT Dépenses Recettes 

Réalisations de l'exercice 2020 0,00 0,00 

Report de l'exercice 2019 - - 

Résultat de clôture 2020 0,00 

 

Il est demandé au Conseil Municipal d’analyser et d’adopter le Compte de Gestion 2021 du Receveur Municipal qui est conforme au 

Compte Administratif du Budget Annexe.  

 

VOTE 

• Pour : Unanimité 

• Contre :0 

• Abstention :0 

Pour copie certifiée conforme 

 

Acte rendu exécutoire par : 
dépôt en Sous-Préfecture le       01 /04/ 2022 
affichage le                                    01/04/ 2022 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 

compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
• date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 

• date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 

• date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 

• .deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 

















































































































































SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS  2022 

   
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de St 
JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 25 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil 
de Saint Jean de Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
22 conseillers présents :  M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - - M. Yves ROUVIERE - Mme 
Christine MATRAT - M. Camille MONTAGNAT- Mme Magali DELMONT – M. Bernard VERNAY - Mme Annie 
FRIZON - M. Philippe PIERRE- M. Olivier ZANCA- M. Damien GINESTE- Mme Isabelle DELAGE- Mme 
Laurence LUINO – M. Fabrice VIDAL- Mme Josiane GERIN– Mme Marie José RUBIRA- M. Eric 
FRAYSSINET- M. Daniel CHEMINEL- Marc BENATRU - Mme Régine BROIZAT - M. Stéphane CAPOURET 
- Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
5 conseillers excusés :   
M. François DOUHERET (donne procuration à M. Franck POURRAT) 
Mme Claire NEURY (donne procuration à Mme Christine MATRAT) 
Mme Béatrice DUREPAIRE (donne procuration à Mme Laurence LUINO) 
Mme Emilie LEVIEUX (donne procuration à M. Olivier ZANCA) 
Mme Nathalie PELLER 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 
 
 

2022/22 Budget annexe ZAC 2021 – Compte administratif  

Cf. l’annexe 2022/22, résumée ci-dessous : 

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 

Réalisations de l'exercice 2020 0,00 0,00 

Report de l'exercice 2019 - - 

Résultat de clôture 2020 0,00 

INVESTISSEMENT Dépenses Recettes 

Réalisations de l'exercice 2020 0,00 0,00 

Report de l'exercice 2019 - - 

Résultat de clôture 2020 0,00 

Afin de procéder à l’adoption du Compte Administratif du Budget ZAC, il est demandé au Conseil Municipal de constater, sur la base 

des éléments suivants, les résultats de clôture cumulés (résultats de l’exercice +/- résultats reportés) de l’exercice 2021 : 

o Résultat de fonctionnement              0 € 

o Résultat d’investissement               0 €  

 

Hors la présence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- APPROUVE le compte administratif du budget ZAC pour l'exercice 2021. 

VOTE 

• Pour : Unanimité 

• Contre :0 

• Abstention :0 

Pour copie certifiée conforme 

 

Acte rendu exécutoire par : 
dépôt en Sous-Préfecture le       01 /04/ 2022 
affichage le                                    01/04/ 2022 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 

compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
• date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 

• date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 

• date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 

• .deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 



Subvention BP 2022

A – ASSOCIATIONS SPORTIVES (1+2)

1- assoc sportives équipes et compétition

Judo 1 900 €

Karaté Do 1 280 €

Tennis de Table 1 395 €

Football 3 000 €

Aquaclub du Dauphiné 1 835 €

Rugby 7 055 €

Tennis 950 €

Badminton 1 815 €

total 1 19 230 €

2- assoc sportives formatrices d'enfants

Gymnastique d'entretien 0 €

Espace Danse 450 €

Impul's gym 770 €

Yoga et Energie 160 €

Gymnastique les Roseaux 225 €

total 2 1 605 €

A – ASSOCIATIONS SPORTIVES (1 + 2) : 20 835 €

B –  ASSOCIATIONS  CULTURELLES ET DE LOISIRS (3+4)

3 – Activités éducatives à dominante culturelle et environnementale

Les Mains d'Art'gil 355 €

Art'cademia 600 €

Pêcheurs de la Gervonde 960 €

total 3 1 915 €

4 – Activités de loisirs

Rando et Découverte 690 €

Groupement des Artistes St Jeannais 435 €

Toile à voile 325 €

Avant-garde 290 €

Autour du fil 225 €

total 4 1 740 €

B –  ASSOCIATIONS  CULTURELLES ET DE LOISIRS (3+4) 3 655 €

TOTAL A + B: 24 490 €

C – Divers subventions

COS Personnel communal   (estimation du COS) 8 659 €

ACCA 150 €

EHPAD 1 500 €

Souvenir Français 400 €

FNACA 400 €

ANACR 400 €

Jeunes SP 500 €

Comité des fêtes 500 €

C -  Divers subventions : 12 509 €

D – Subventions sur projet liées à l'animation de la Commune

Assoc. JASPIR  PROD (Fête de la Musique) 10 000 €

Comité des Fêtes (Les Vendredis de l'Eté) 5 280 €

Bacoba (animation 8 décembre) 900 €

FNACA (insertion décès)  (variable) 400 €

ANACR 261 €

Imprévus         (dont centres de formations, environ   €) 10 555 €

D – Sub anim commune  : 27 396 €

TOTAL A + B + C+ D : 64 395 €

E - Scolaires

Ecoles 1er degré publiques

Coopérative Ecole J D F(sub sport) 1 000 €

Coopérative Ecole J D F (sub) 530 €

Coopérative Ecole Mat J L 530 €

Total Ecoles 1er degré publiques 2 060 €

Divers

Le Sou des écoles publiques St-Jean - Royas 400 €

Association Sportive Collège Fernand Bouvier 400 €

AFIPAIEM 90 €

DDEN 55 €

projet collège stratosphère 100 €

Centre Educatif

LEAP

Chambre de Métiers et de l'Artisanat 500 €

Institut Médico Educatif -

Maison Familiale Rurale -

EFMA

Autres instituts de formation

Total Divers 1 545 €

E - Total scolaire 3 605 €

TOTAL GENERAL 68 000 €

CCAS 50 000 €

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

ANNEE 2022



SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS  2022 

   
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de St 
JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 25 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil 
de Saint Jean de Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
22 conseillers présents :  M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - - M. Yves ROUVIERE - Mme 
Christine MATRAT - M. Camille MONTAGNAT- Mme Magali DELMONT – M. Bernard VERNAY - Mme Annie 
FRIZON - M. Philippe PIERRE- M. Olivier ZANCA- M. Damien GINESTE- Mme Isabelle DELAGE- Mme 
Laurence LUINO – M. Fabrice VIDAL- Mme Josiane GERIN– Mme Marie José RUBIRA- M. Eric 
FRAYSSINET- M. Daniel CHEMINEL- Marc BENATRU - Mme Régine BROIZAT - M. Stéphane CAPOURET 
- Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
5 conseillers excusés :   
M. François DOUHERET (donne procuration à M. Franck POURRAT) 
Mme Claire NEURY (donne procuration à Mme Christine MATRAT) 
Mme Béatrice DUREPAIRE (donne procuration à Mme Laurence LUINO) 
Mme Emilie LEVIEUX (donne procuration à M. Olivier ZANCA) 
Mme Nathalie PELLER 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 
 
 
 

2022/23 Budget commune 2022– Subventions aux associations 

Cf. l’annexe 2022/23, résumée ci-dessous : 

Conformément à l'article L. 2311-7 du CGCT qui prévoit que « l'attribution des subventions donne lieu à délibération distincte du vote 

du budget » il appartient au Conseil Municipal de fixer le montant des subventions attribuées aux associations pour 2022. 

Un mode de calcul a été mis en place en 2015 pour clarifier les critères d’attribution. 

Il a permis de définir pour 2022 un besoin de crédit à l’article 6574 de 68 000 €. 

Compte tenu que l’activité des associations a été impactée par le contexte lié au Covid-19 et la volonté de soutenir les associations, 

il est proposé de continuer à contribuer à la relance des animations culturelles et sportives de la commune. 

A ce tableau présenté ce soir, il est demandé un rajout d’une subvention de 100 € pour le collège, dont un groupe de travail mène    

une expérience physique concernant la connaissance de l’atmosphère. Cette expérience nécessite une recherche de financeurs.   

 

Le Conseil Municipal : 

- APPROUVE les attributions de subvention pour 2022 

- AUTORISE M. le Maire à signer tout document relatif à ce sujet  

 

 

VOTE 

• Pour : Unanimité 

• Contre :0 

• Abstention :0 

Pour copie certifiée conforme 

 

Acte rendu exécutoire par : 
dépôt en Sous-Préfecture le       01 /04/ 2022 
affichage le                                    01/04/ 2022 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 

compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
• date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 

• date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 

• date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 

• .deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS  2022 

   
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de St 
JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 25 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil 
de Saint Jean de Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
22 conseillers présents :  M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - - M. Yves ROUVIERE - Mme 
Christine MATRAT - M. Camille MONTAGNAT- Mme Magali DELMONT – M. Bernard VERNAY - Mme Annie 
FRIZON - M. Philippe PIERRE- M. Olivier ZANCA- M. Damien GINESTE- Mme Isabelle DELAGE- Mme 
Laurence LUINO – M. Fabrice VIDAL- Mme Josiane GERIN– Mme Marie José RUBIRA- M. Eric 
FRAYSSINET- M. Daniel CHEMINEL- Marc BENATRU - Mme Régine BROIZAT - M. Stéphane CAPOURET 
- Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
5 conseillers excusés :   
M. François DOUHERET (donne procuration à M. Franck POURRAT) 
Mme Claire NEURY (donne procuration à Mme Christine MATRAT) 
Mme Béatrice DUREPAIRE (donne procuration à Mme Laurence LUINO) 
Mme Emilie LEVIEUX (donne procuration à M. Olivier ZANCA) 
Mme Nathalie PELLER 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 
 
 
 

2022/24 Budget commune 2022– Budget primitif  

Cf. l’annexe 2022/24, résumée ci-dessous : 

Suite aux commissions finances réunies les 2 février et 21 février 2022, et conformément au débat d’orientation budgétaire tenu lors 

de la séance du Conseil Municipal du 03 mars 2022, le budget primitif de la Commune 2022 est proposé au Conseil Municipal comme 

suit : 

 

1/ La section de FONCTIONNEMENT du BP 2022 s’équilibre, en recettes et en dépenses, à 4 304 000 €. 

Les propositions s’établissent comme suit : 

Chapitre I - DEPENSES  4 304 000 € 

011 Charges à caractère général 1 365 408.06 € 

012 Frais de personnel et frais assimilés 1 920 000 € 

65 Autres charges de gestion courante 373 600 € 

66 Charges financières 110 090.90 € 

67 Charges exceptionnelles 25 500 € 

022 Dépenses imprévues 247 000 € 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 262 401.04 € 

 II - RECETTES  4 304 000 € 

013 Atténuations de charges  0 € 

70 Produits des services 143 000 € 

73 Impôts et taxes  2 898 459 € 

74 Dotations, subventions et participations 749 965 € 

75 Autres produits de gestion courante 25 227 € 

76 Produits financiers 10.03 € 

77 Produits exceptionnels € 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 110 338.97 € 

002 Résultat reporté 377 000 € 

 

2/ La section d’INVESTISSEMENT du BP 2022 s’équilibre, en recettes et en dépenses, à 5 710 000 €. 

 

Les propositions s’établissent comme suit : 

Chapitre  I – DEPENSES 5 710 000 € 

 Total des opérations d’équipement 4 145 673.37€ 

 Total des Restes A Réaliser 790 987.63 € 

13 Subventions d’investissement 1 000 € 

16 Emprunts et dettes assimilées 318 630.43 € 

261 Participations  3 000 € 

020 Dépenses imprévues d’investissement 340 369.60 € 

040 Opérations d’ordre entre sections 110 338.97 € 

 II – RECETTES 5 710 000 € 

001 Solde d’exécution  2 091 559.83 € 

10 Dotations, fonds divers (sauf mise en réserve) 410 887.23 € 

024 Produits de cessions d’immobilisations 1 220 000 € 

13 Subventions d’investissement  722 100 € 
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1068 Résultat N-1 mis en réserve 1 003 051.90 € 

040 Opérations d’ordre entre sections 262 401.04 € 

 

 

Liste des opérations d’investissement :  
  

 

OPERATION INTITULE BP 2022 

101 Réserve foncière 90 000,00 

102 Aménagement urbain et voirie 398 350,00 

103 Mairie 43 000,00 

105 Ecoles 42 500,00 

107 Equipements sportifs et culturels 272 000,00 

108 Bâtiment communaux 298 161,00 

110 Salle Claire Delage 20 000,00 

111 Cadre de vie 129 050,00 

120 Informatique et bureautique 28 600,00 

121 Eclairage public 17 000,00 

125 Vidéosurveillance 360 000,00 

126 Cimetière 40 000,00 

127 Tour Lesdiguières 100 000,00 

131 Agenda accessibilité programmée 15 000,00 

132 Création groupe scolaire 593 000,00 

133 Défense incendie 40 000,00 

134 Aménagement Pan perdu 910 000,00 

135 Aménagement Avenue de la Libé 1 040 000,00 

136 Aménagement giratoire - escale 320 000,00 

137 Espace Viannay 120 000,00 

140 Environnement et développement durable  60 000,00 

Total DEPENSES D’INVESTISSEMENT  4 936 661 € 

 
Le Conseil Municipal : 

- Approuve le Budget Primitif 2022 communal 

- Autorise M. le Maire à signer tout document relatif à ce sujet 

 

VOTE 

• Pour : 25 

• Contre :0 

• Abstention :1 (Mme GERBOULLET) 

Pour copie certifiée conforme 

 

Acte rendu exécutoire par : 
dépôt en Sous-Préfecture le       01 /04/ 2022 
affichage le                                    01/04/ 2022 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 

compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
• date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 

• date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 

• date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 

• .deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 













































































































































































































































SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS  2022 

   
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de St 
JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 25 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil 
de Saint Jean de Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
22 conseillers présents :  M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - - M. Yves ROUVIERE - Mme 
Christine MATRAT - M. Camille MONTAGNAT- Mme Magali DELMONT – M. Bernard VERNAY - Mme Annie 
FRIZON - M. Philippe PIERRE- M. Olivier ZANCA- M. Damien GINESTE- Mme Isabelle DELAGE- Mme 
Laurence LUINO – M. Fabrice VIDAL- Mme Josiane GERIN– Mme Marie José RUBIRA- M. Eric 
FRAYSSINET- M. Daniel CHEMINEL- Marc BENATRU - Mme Régine BROIZAT - M. Stéphane CAPOURET 
- Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
5 conseillers excusés :   
M. François DOUHERET (donne procuration à M. Franck POURRAT) 
Mme Claire NEURY (donne procuration à Mme Christine MATRAT) 
Mme Béatrice DUREPAIRE (donne procuration à Mme Laurence LUINO) 
Mme Emilie LEVIEUX (donne procuration à M. Olivier ZANCA) 
Mme Nathalie PELLER 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 
 
 
 

2022/25 Budget annexe ZAC 2022 – Budget primitif 

Cf. l’annexe 2022/25, résumée ci-dessous : 

1/ La section de FONCTIONNEMENT du BP 2022 s’équilibre, en recettes et en dépenses, à 0.00 €. 

2/ La section d’INVESTISSEMENT du BP 2022 s’équilibre, en recettes et en dépenses, à 0.00 €. 

Le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le Budget Primitif 2022 ZAC 

- AUTORISE M. le Maire à signer tout document relatif à ce sujet 

 

VOTE 

• Pour : Unanimité 

• Contre :0 

• Abstention :0 

Pour copie certifiée conforme 

 

Acte rendu exécutoire par : 
dépôt en Sous-Préfecture le       01 /04/ 2022 
affichage le                                    01/04/ 2022 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 

compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
• date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 

• date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 

• date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 

• .deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 









SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS  2022 

   
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de St 
JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 25 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil 
de Saint Jean de Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
22 conseillers présents :  M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - - M. Yves ROUVIERE - Mme 
Christine MATRAT - M. Camille MONTAGNAT- Mme Magali DELMONT – M. Bernard VERNAY - Mme Annie 
FRIZON - M. Philippe PIERRE- M. Olivier ZANCA- M. Damien GINESTE- Mme Isabelle DELAGE- Mme 
Laurence LUINO – M. Fabrice VIDAL- Mme Josiane GERIN– Mme Marie José RUBIRA- M. Eric 
FRAYSSINET- M. Daniel CHEMINEL- Marc BENATRU - Mme Régine BROIZAT - M. Stéphane CAPOURET 
- Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
5 conseillers excusés :   
M. François DOUHERET (donne procuration à M. Franck POURRAT) 
Mme Claire NEURY (donne procuration à Mme Christine MATRAT) 
Mme Béatrice DUREPAIRE (donne procuration à Mme Laurence LUINO) 
Mme Emilie LEVIEUX (donne procuration à M. Olivier ZANCA) 
Mme Nathalie PELLER 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 
 
 

2022/26 Budget Commune 2022 – Taux de fiscalité directe 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1636 et suivants, et 1639A, 

Vu l’ordonnance N°2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire des collectivités territoriales, 

Vu la loi de finances pour 2022 

Vu le Débat d’Orientation Budgétaire du 03 mars 2022, 

Il convient de voter les taux de fiscalité directe. 

Il est proposé de ne pas augmenter les taux d’imposition en 2022. 

Ainsi les taux demeurent au même niveau depuis 2016. 

Pour rappel, la loi de finances 2020 acte la suppression totale de la taxe d’habitation, les collectivités perdent ainsi leur pouvoir de 

taux. Le taux de cette taxe étant figé à son niveau de 2019. 

Pour compenser la suppression de la TH, les communes se verront transférer en 2021 le montant de taxe foncière sur les propriétés 

bâties (TFPB) perçu en 2020 par le département sur leur territoire. Ainsi, chaque commune se verra transférer le taux départemental 

de TFB (15.90%) qui viendra s'additionner au taux communal. 

A savoir : 

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 38.06 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 49.92 % 

 

Le Conseil Municipal : 

- APPROUVE les taux tels que ci-dessus présentés 

- AUTORISE M. le Maire à signer tout document relatif à ce sujet 

 

VOTE 

• Pour : Unanimité 

• Contre :0 

• Abstention :0 

Pour copie certifiée conforme 

 

Acte rendu exécutoire par : 
dépôt en Sous-Préfecture le       01 /04/ 2022 
affichage le                                    01/04/ 2022 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 

compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
• date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 

• date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 

• date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 

• .deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 



1 
 

 

VILLE 
DE 

SaInt-JEan DE BOURnay 
ISERE 

 

 

BAIL DE LOCAUX A USAGE COMMERCIAL 

 

ENTRE : 

La commune de Saint Jean de Bournay représentée par son maire en exercice, Monsieur Franck 
POURRAT, dûment habilité par délibération du Conseil municipal en date du  3 juillet 2020 et faisant 
élection de domicile au siège de la Mairie de Saint Jean de Bournay, montée de l’hôtel de Ville, 38440 
Saint Jean de Bournay, 

Et ci-après dénommée « la bailleresse » 

D’une part,  

 

ET 

Mesdames Alicia Brunel et Léa Boutté immatriculées au greffe L.A médicale: pôle de santé. 
 

Faisant élection de domicile au 4 rue Henri PICARD 38440 Saint Jean de Bournay, 

Et ci-après dénommée «le locataire » 

D’autre part,  

 

PREAMBUMLE 

Bailleresse et locataire déclarent : 

 Qu’elles ne font l’objet d’aucune mesure ou procédure, notamment relative à la protection des 
majeurs, susceptibles de restreindre leur capacité civile ou de mettre obstacle à la libre 
disposition de leurs biens ; 

 Qu’elles ne sont pas en état de cessation de paiements et qu’ils ne font pas l’objet et n’ont 
jamais fait l’objet d’une procédure collective : faillite personnelle, sauvegarde d’entreprise, 
liquidation des biens, règlement judiciaire, redressement judiciaire, etc. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  

La commune de Saint Jean de Bournay donne le bail à Mesdames Alicia Brunel et Léa Boutté, 
médecins, qui acceptent, l’immeuble dont la désignation suit, étant précisé que ce bail sera régi par 
les articles L.145-1 et suivants du Code de commerce portant statut des baux commerciaux. 
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ARTICLE 1ER : DESIGNATION DE L’IMMEUBLE LOUE 

Les locaux faisant l’objet du présent bail sont ceux situés au 4 rue Henri PICARD, 38440 Saint Jean 
de Bournay en situation (rez-de- chausée seul) d’une surface totale de 140 m² comprenant : 

  Hall d’accueil et couloir 
 Salle de repos 
 Salle de soins sanitaire PMR 
 Sanitaire personnel 
 4 bureaux 

ARTICLE 2 : ETAT DES LIEUX  

La locataire déclare bien connaître l’état des lieux loués au vu des divers documents et renseignements 
qui lui ont été communiqués et pour les avoir visités en vue du présent bail. Un état des lieux sera établi 
contradictoirement et amiablement par la bailleresse et la/le locataire, en autant d’exemplaires que de 
parties. 

 

ARTICLE3 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’IMMEUBLE LOUE ET SES EQUIPEMENTS  

3.1 Renseignement d’urbanisme  

La bailleresse déclare que les locaux sont conformes aux règles d’urbanisme en ce qui concerne 
l’alignement du bâtiment et que ceux-ci ne font l’objet d’aucun péril. 

 

3.2 Servitudes  

La bailleresse déclare que l’immeuble vendu n’est grevé d’aucune autre servitude que celles pouvant 
résulter de la situation naturelle des lieux, de la loi ou de la réglementation d’urbanisme. 

 

3.3 Diagnostics immobiliers  

1°Etat des risques naturels et technologiques  

L’immeuble est situé dans une zone couverte par aléa de faible mouvement et une zone de sismicité 
modérée.  

En conséquence, et conformément aux dispositions de l’article L.125-5, l du Code de l’environnement, 
un état des risques naturels et technologique est annexée au présent bail. 

La bailleresse a déclaré, conformément aux dispositions de l’article L.125-1, IV du Code de 
l’environnement que l’immeuble loué n’a à sa connaissance subi aucun sinistre ayant donné lieu au 
versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou l’article L.128-2 du Code des 
assurances, pendant la période où elle a été propriétaire, ou dont elle a été elle-même informée en 
application du texte précité. 

 

2° Diagnostic de performance énergétique   

Les biens et droits immobiliers objet du présent bail entrent dans le champ d’application du diagnostic 
de performance énergétique visé à l’article L.134-1 du Code de la construction de de l’habilitation. 

 

En conséquence, sera ci-annexé, à la fin des travaux un diagnostic de performance énergétique établi 
à la demande de la bailleresse par expert répondant aux diverses exigences posées par les articles 
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L.271-6 et R.271-1 et 271.2 du Code de la construction et de l’habitation, ainsi qu’il résulte de 
l’attestation remise par cet expert à la bailleresse, conformément à l’article R.271-3 de ce même code. 

Il est rappelé à la locataire qu’aux termes de l’article L.271-4, II in fine code de la construction et de 
l’habitation, elle ne peut se prévaloir à l’encontre de la bailleresse des informations contenues dans le 
diagnostic de performance énergétique qui n’a qu’une valeur informative. 

3° Situation de l’immeuble au regard de la réglementation sur l’amiante   

La fiche récapitulative du dossier technique amiante prévu par l’article R.1334-29-5 du Code de la 
santé publique a été communiquée au locataire et annexé au bail. 

3.4 Renseignement concernant les travaux  

Pour satisfaire aux exigences de l’article L.145-40-2 du Code de commerce, la bailleresse a 
communiqué au locataire : 

 Un état récapitulatif des travaux qu’elle a réalisés dans les 3 années précédentes, précisant 
leur coût. 

3.5 Situation de l’immeuble au regard de la réglementation concernant l’accessibilité aux 
personnes handicapées 

Les locaux loués répondent à la réglementation concernant l’accessibilité des personnes handicapés 
des établissements recevant du public (articles L.111-1-1 et suivants du code de la construction et de 
l’habilitation). 

A ce titre, sera annexée au présent bail, l’attestation d’accessibilité prévue à l’article R.11-19-33 du 
Code de la construction et de l’habilitation, à la fin des travaux de façades. 

3.6 Renseignements concernant l’état du sol et du sous-sol 

La bailleresse indique :  

 Qu’à sa connaissance, il n’y a pas eu de mines exploitées dans le tréfonds du terrain loué ; 
 Qu’elle n’a pas connaissance de l’existence de cavités souterraines ou de manières 

susceptibles de provoquer les risques d’effondrement. Par ailleurs le document d’information 
communal sur les risques majeurs n’en fait pas état (article R.125-1 du Code de 
l’environnement) 

 Que le sous-sol n’a pas fait l’objet d’exploitation de carrières ; 
 Que l’immeuble n’a pas été le siège d’une exploitation classée. 

 

ARTICLE 4 : AFFECTATION DES LIEUX LOUES  

4.1 Déclaration des parties  

Le preneur déclare qu’il entend exercer dans les lieux de médecine générale, avec spécialités. 

Après consultation des documents d’urbanisme, il s’avère qu’il n’y a pas d’obstacles juridiques à 
l’exercice d’une telle activité. 

4.2 Affectation à usage unique  

La locataire ne pourra utiliser les lieux loués qu’à usage commercial et pour l’exercice de l’activité de 
médecine. 

Les lieux loués ne pourront affectés, même temporairement, à un autre usage et il ne pourra y être 
exercé aucune autre activité que celles indiquées ci- dessus, sauf autorisation préalable écrite de la 
bailleresse. 
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ARTICLE 5 : DUREE DU BAIL  

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 6 années à compter du 1er juin 2022. 

Il est rappelé que conformément aux dispositions des articles L145-4 et L.145-9 du Code de commerce, 
dans leur rédaction actuellement en vigueur, la locataire a la faculté de mettre fin au présent bail à 
l’expiration de chaque période triennale, en donnant congé six mois à l’avance soit par acte d’huissier, 
soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. En cas de congé donné tardivement 
ou selon des travaux irréguliers, le bail se poursuivra pour une nouvelle période de trois ans avec toutes 
les obligations qui en découleront pour la locataire. 

Il est rappelé par ailleurs que la bailleresse tient de l’article L.145-4 du Code de commerce la faculté de 
donner congé à l’expiration de chaque période triennale si elle entend invoquer les dispositions des 
articles L.145-18, L145-21, L145-24 du Code de commerce afin de construire, de reconstruire ou de 
surélever l’immeuble existant, de réaffecter le local d’habitation accessoire à cet usage ou d’exécuter 
des travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d’une opération de restauration immobilière et en cas 
de démolition de l’immeuble dans le cadre d’un projet de renouvellement urbain. 

Enfin la locataire a l’obligation de s’immatriculer au registre du commerce et des sociétés et, si 
nécessaire, au répertoire des métiers, à défaut de quoi ce peut entraîner un refus de renouvellement 
du bail sans indemnité d’éviction. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES DU BAIL 

6.1 Loyer  

1°Montant du loyer  

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer d’un montant 1 066 euros mensuel. Les 
loyers de locaux commerciaux loués nus sont exonérés de T.V.A. Pendant 1 an, afin de finaliser les 
travaux, les locataires auront un loyer de 800 € du 1er juin 2022 au 31 mai 2023. 

Les locataires auront la charge de l’eau, de l’électricité, du gaz, du téléphone et d’internet et de 
l’entretien des locaux extérieurs et intérieurs. 

Ce loyer sera payé, fera l’objet de révisions, et sera indexé à compter du 1er juin 2023, dans les 
conditions indiquées ci- dessous. 

 

2°Paiement du loyer 

Le loyer convenu sera payable mensuellement et d’avance, entre les mains du receveur principal à la 
Trésorerie principale rattachée à la commune de Saint Jean de Bournay (38440). Le premier paiement 
a lieu le jour de l’entrée en jouissance. 

 

La bailleresse sera tenue de délivrer gratuitement quittance. Toute quittance remise lors de paiement 
par chèque le sera sous réserve de l’encaissement effectif du chèque. 

 

3°Classe d’indexation 

Le loyer sera indexé sur l’indice trimestriel des loyers commerciaux mentionné à l’article L.112-2 du 
Code monétaire et financier. 

A compter du 1er juin 2023 et pour chacune des années suivantes à cette même date du 1er juin 2023, 
le loyer variera automatiquement sans que la bailleresse ait à formuler de demande particulière à 
cette fin. L’indice de référence sera le dernier indice connu à la date de l’effet du bail. 
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En cas de renouvellement de bail, la clause d’indexation restera en vigueur et s’appliquera 
automatiquement au loyer du bail renouvelé un an après sa prise d’effet. 

Si à la date où l’indice choisit d’indexation doit entrer en jeu, l’indice de référence n’est pas publié, le 
loyer sera payé provisoirement à l’ancien taux. Un réajustement interviendra lors de la publication de 
l’indice et un rappel de loyer sera alors dû rétroactivement par la locataire. 

Pour le cas où l’indice choisi viendrait à disparaître ou cesserait d’être publié, le nouvel indice qui lui 
serait substitué s’appliquerait de plein droit, en tenant compte des coefficients de raccordement 
officiels ou officieux publiés par l’INSEE. 

Si aucun indice de substitution n’est publié, auquel l’indice supprimé pourrait se raccorder, un expert 
sera choisi d’un commun accord par les parties ou, à défaut d’accord, désigné à la requête de la partie 
la plus diligente par M.le Président du tribunal de grande instance du lieu de situation de l’immeuble 
statuant en référé. Il aura pour mission de rechercher un nouvel indice en relation soit avec l’objet du 
contrat, soit avec l’activité de l’une ou l’autre des parties. L’indice, ainsi déterminé et choisi par 
l’expert, entrera en application à compter rétroactivement de la disparition de l’indice à l’origine. 

 

4°Révision triennale du loyer 

Le loyer pourra être révisé à la demande de l’une ou l’autre des parties, tous les trois ans et dans les 
conditions prévues aux articles L.145-37 et L.145-38 du Code de commerce et R.145-20 et suivants 
du même Code  

Les parties conviennent que la révision prévue à l’article L.145-38 du Code de commerce s’opérera 
par rapport à la variation de l’indice trimestriel des loyers commerciaux (ILC) mentionné à l’article 
L.112-2 du Code monétaire et financier, applicable en l’espèce, compte tenu de la nature de l’activité 
exercée par la locataire. 

6.2 Dépôt de garantie  

Un dépôt de garantie ne sera pas déposé au titre du bail. 

6.3 Charges  

La locataire se charge directement de conclure, de gérer et d’acquitter un abonnement : 

 Pour l’électricité et le gaz ; 
 Pour l’eau ; 
 Pour le téléphone et l’internet. 

Les charges qui reposent sur la locataire sont liées à l’entretien des locaux, des abonnements, des 
matériels et des consommations nécessaires à son activité. 

6.4 Consommations énergétiques  

La locataire se charge directement de conclure, de gérer et d’acquitter un abonnement : 

 Pour l’électricité et le gaz  ; 
 Pour l’eau ; 
 Pour le téléphone et l’internet. 

En cas de non-paiement par la locataire, aucun recours ne pourra être réalisé à l’encontre de la 
bailleresse, ou de son assurance, pour rechercher le paiement de ces abonnements ou l’arrêt de la 
délivrance des énergies mentionnées ci-dessus. 

6.5 Impôts et taxes 

La locataire acquittera tous impôts, contributions et taxes, fiscales ou parafiscales, auxquels elle est et 
sera assujetti personnellement. 
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En ce qui concerne les impôts contributions ou taxes dont le propriétaire pourrait être responsable 
pour la locataire au titre des articles 1686 et 1687 du Code général des impôts telle que la cotisation 
foncière des entreprises, la locataire devra justifier de leur acquit à la bailleresse à toute réquisition et, 
notamment, à l’expiration du bail, avant tout enlèvement d’objet mobiliers, matériel et marchandise. 

 

ARTICLE 7 : ENTRETIEN DES LOCAUX LOUES   

La locataire sera tenue d’effectuer dans les lieux loués pendant toute la durée du bail sans délai et à 
ses frais, les travaux d’entretien, le nettoyage et en général toute réfection ou réparation qui 
s’avéreraient nécessaires et qui sont à sa charge en vertu du présent bail. 

La locataire devra notamment entretenir en bon état les ferrures, portes, fenêtres devantures, volets 
roulants, installations électriques, robinetterie, appareils sanitaires, de chauffage, de gaz, 
canalisations, etc. Ces travaux d’entretien étant à la charge de la locataire et sous sa responsabilité. 

La façade du local devra également être maintenu en bon état de propreté et de revêtement. Elle 
devra rendre les revêtements de sols en état normal d’entretien. 

La locataire devra prévenir immédiatement la bailleresse de tous dommages et dégradations qui 
surviendraient dans les locaux loués et qui rendraient nécessaires des travaux qui, aux termes du 
présent bail, seraient à la charge de la bailleresse. Faute de satisfaire à cette obligation, elle sera 
responsable des préjudices de tous ordres engendrés par son silence ou par son retard. 

L’accès des lieux devra toujours être donnée pour la vérification, les réparations et l’entretien des 
colonnes d’eau et descentes pluviales, d’électricité et de chauffage/ventilation. 

 

ARTICLE 8 : TRAVAUX EN COURS DE BAIL 

8.1 Travaux par la locataire   

La locataire ne pourra, en toute hypothèse, et même s’il s’agit de travaux imposés par la 
réglementation, effectuer aucuns travaux concernant les éléments porteurs de fondation et d’ossature 
participant à la stabilité et à la solidarité de l’édifice (grosse œuvre) ou au clos, au couvert et à 
l’étanchéité, sans une autorisation écrite et préalable de la bailleresse et de son architecte. Les frais 
d’intervention de l’architecte de la bailleresse seront à la charge de la locataire. 

La locataire ne pourra faire dans les locaux loués aucun changement de distribution sans le 
consentement préalable et par écrit de la bailleresse. 

Tous travaux, embellissements et amélioration quelconques qui seraient faits par la locataire, même 
avec l’autorisation de la bailleresse, resteront en fin de bail la propriété de ce dernier, sans indemnité, 
à moins que la bailleresse ne préfère demander leur enlèvement et la remis des lieux dans leur état 
antérieur, et ce aux frais de la locataire.  

8.2 Travaux réalisés par la bailleresse  

La locataire souffrira sans indemnité toutes les constructions, surélévations et travaux quelconques 
qui seront exécutés dans les locaux loués ou dans l’immeuble et elle ne pourra demander aucune 
diminution de loyer quelle qu’en soit l’importance. Elle devra également souffrir tous travaux, 
intéressant les parties communes ainsi que toutes réparations et travaux relatifs à l’aménagement 
d’autres parties privatives de l’immeuble ; le tout sous réserve des dispositions de l’article 1724 du 
Code civil. 

En application de ce texte, si les travaux durent plus de vingt et un jour, le loyer sera diminué en 
fonction de la durée des travaux et du degré de la privation de jouissance éprouvée par la locataire. 

Toutefois cette clause ne s’appliquerait pas si les travaux entraînaient un arrêt de l’activité du locataire 
ou une gêne excessive dans l’exercice de cette activité ou encore une baisse notable de son chiffre 
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d’affaires. Elle pourrait alors prétendre à une diminution du loyer, en fonction de la durée des travaux 
et du degré de la privation de jouissance éprouvée par lui, sans préjudice de l’éventuelle action en 
dommages-intérêt à l’encontre de tiers dont la responsabilité serait engagée. 

Il est précisé que dans les locaux existent de trappes de visite pour l’accès aux canalisations de 
climatisation, d’électricité, de téléphone, de télédistribution, etc, qui seraient susceptibles de desservir 
d’autres locaux contigus. L’accès aux dites trappes devra toujours être autorisé par la locataire ainsi 
que le passage des ouvriers et autres hommes de l’art pour les travaux de connexion, notamment 
électriques, téléphoniques et informatiques. 

 

 

ARTICLE 9 : REPARTITIONS   

La locataire, comme la bailleresse, s’oblige à effectuer les répartitions leur incombant au fur et à 
mesure qu’elles deviendront nécessaires. 

A défaut d’exécution par l’une ou par l’autre des parties des obligations de réparations lui incombant, 
soit en vertu de la loi, soit en vertu du présent bail, l’autre partie pourra se faire autoriser 
judiciairement à les exécuter aux frais de la partie défaillante, dans les conditions fixées par le juge, à 
moins qu’il ne préfère former une demande de résiliation du bail, sans préjudice de dommages-
intérêts. 

 

9.1 Réparations à la charge de la bailleresse 

En exécution de l’article R.145-35, 1°du Code de commerce, la bailleresse supportera la charge de 
toutes les réparations ou réfections autres que les réparations locatives ou d’entretien mentionnées 
au2°ci-dessous, concernant les locaux loués ou les équipements compris dans la location [(ajouter, si 
les locaux sont situés dans un immeuble collectif en copropriété) que ces réparations affectent les 
parties privatives du lot loué, ou les parties communes de l’immeuble ou ses équipements collectifs)]. 

 

9.2 Réparation à la charge de la locataire   

La locataire supportera la charge des réparations locatives des réparations d’entretien, qui doivent 
être entendues comme celles utiles au maintien permanent de l’immeuble en bon état. Toutefois si 
ces réparations sont rendues nécessaires par la vétusté, la charge des travaux incombera à la 
bailleresse. Il en sera de même si ces réparations sont imposées par la survenance d’un événement 
extérieur, irrésistible et imprévisible, causant une dégradation des lieux loués et présentant les 
caractères de la force majeure. 

 

9.3 Travaux de mises aux normes, imposés par la réglementation 

La locataire supportera, sans recours contre la bailleresse, la charge de tous les travaux ayant pour 
objet de mettre les locaux loués en conformité avec la réglementation, à la condition qu’ils soient en 
rapport avec la destination contractuelle des locaux. 

Il en serait autrement toutefois si ces travaux pouvaient être qualifiés de « grosses réparations » au 
sens de l’article 606 du Code civil, y compris, dans cette hypothèse, le cas où ils seraient rendus 
nécessaires par la vétusté de l’immeuble ou de ses équipements ou encore si ces travaux étaient 
rendus nécessaires par un événement de force majeure. Dans ces différents cas la charge des 
travaux de mise aux norme incombera à la bailleresse. 
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ARTICLE 10 : OBLIGATIONS DE LA LOCATAIRE CONCERNANT LA JOUISSANCE DES LOCAUX LOUES  

 

10.1 Modalités de jouissance des locaux par la locataire  

La locataire veillera à ce que la tranquillité et le bon ordre de l’immeuble ne soient troublés ni par son 
fait, ni par celui de ses préposés, de ses fournisseurs ou de ses patients. Elle devra notamment 
prendre toutes précautions pour éviter tous troubles de jouissance, notamment par le bruit et 
éventuellement les odeurs. 

Elle lui appartiendra de se conformer strictement aux prescription de tous règlement, arrêtés de police, 
règlements sanitaires et veiller au respect des règles d’hygiène, de salubrité, etc. 

En ce qui concerne plus particulièrement l’exercice de son activité, la locataire devra l’assurer en 
conformité rigoureuse avec les prescriptions légales et administratives pouvant s’y rapporter. Elle fera 
son affaire personnelle, de façon que la Commune ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet, 
de toutes réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait de son activité dans les lieux 
loués. 

Elle devra en outre faire son affaire personnelle, sans pouvoir n’exercer de ce fait aucun recours 
contre la bailleresse, de toute réclamation ou injonction qui pourrait émaner des autorités compétentes 
concernant les modalités de l’occupation par lui desdits locaux, de toutes les autorisations 
administratives éventuelles, afférentes à son aménagement et/ ou son utilisation des locaux loués ou 
à l’exercice de son activité dans ces locaux. La bailleresse ne pourra en conséquence encourir 
aucune responsabilité en cas de refus ou de retard dans l’obtention de ces autorisations.  

 

10.2 Obligation de maintenir les locaux ouverts et obligation de garnissement  

La locataire devra maintenir en permanence les lieux en état d’exploitation sans pouvoir cesser même 
provisoirement son activité. 

La locataire garnira les locaux de meubles suffisants, en vue de leur utilisation normale, pour garantir 
le paiement de trois mois de loyer et l’exécution des clauses et conditions de bail. 

 

10.3 Enseigne  

La locataire pourra installer l’enseigne de son commerce au droit des locaux loués. Il devra disposer 
des autorisations administratives requises. 

 

10.4 Visite des lieux  

1°En cours de bail 

La locataire devra laisser la bailleresse, son représentant, leur architecte et tous entrepreneurs et 
ouvriers, pénétrer dans le lieu loué et les visiter, pur constater leur état, toutes les fois que cela 
paraîtra utile, sans que les visites puissent être abusives, à charge, en dehors des cas urgents, de 
prévenir au moins cinq jours ouvrés à l’avance. Elle devra également laisser pénétrer dans les lieux 
les ouvriers et les services techniques ayant à effectuer les travaux. 

2°En cas de vente de l’immeuble ou de relocation en fin de bail 

En cas de mise en vente de l’immeuble, la locataire devra laisser visiter les locaux loués par la 
bailleresse ou ses représentants, à raison d’une heure par jour, les jours ouvrables. Les horaires 
seront fixés d’un commun accord entre bailleresse et locataire, pendant les plages horaires les moins 
dommageables pour l’activité de la locataire. 
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La locataire sera soumise aux mêmes obligations si elle quitte les lieux pour une cause quelconque 
(congé, résiliation du bail, etc), pendant une période de six mois précédant la date effective de son 
départ. 

Si les locaux loués sont mis en vente, la locataire devra laisser apposer sur la façades un écriteau ou 
une enseigne indiquant que les locaux sont à vendre, ainsi que les nom, adresse et numéro de 
téléphone de la personne chargée de la vente. 

Il en sera de même en cas de relocations, mais seulement dans les six mois précédant l’expiration du 
bail concerné : un écriteau ou une enseigne pourra être apposé sur la façade de l’immeuble indiquant 
que les locaux sont à loués, ainsi que les nom, adresse et numéro de téléphone de la personne 
chargée de la location.  

 

ARTICLE 11 : OBLIGATIONS DE LA BAILLERESSE  

11.1 Responsabilités et recours  

La locataire renonce à tous recours en responsabilité ou réclamation contre la bailleresse et son 
assureur, et s’engage à obtenir les mêmes renonciations de tous assureurs pour les cas suivants : 

 En cas de vol, de tentative de vol, de tout acte délictueux ou de toute voie de fait dont la 
locataire pourrait être victime dans les locaux loués. La locataire renonce expressément au 
bénéfice du troisième alinéa de l’article 1719 du Code civil, la bailleresse n’assumant aucune 
obligation de surveillance ; 

 En cas d’irrégularités, de mauvais fonctionnement ou d’interruption du service de l’eau, de 
l’électricité, du téléphone, des groupes électrogènes de tous systèmes informatiques s’il en 
existe et plus généralement des services collectifs et éléments d’équipement communs de 
l’immeuble ou propre aux locaux loués. 

En outre, il est expressément convenu que la locataire fera son affaire personnelle, sans recours 
contre la bailleresse, de tous dégâts causés aux locaux par troubles, émeutes, grèves, guerre civile 
ainsi que des troubles de jouissance en résultant. 

 

11.2 Concurrence exercée par la bailleresse 
La bailleresse s’interdit formellement d’exploiter, directement ou indirectement, dans le surplus de 
l’immeuble dont font partie les locaux objet du présent bail, ou de louer à qui que ce soit, dans le 
surplus dudit immeuble, pour y exploiter un commerce similaire à celui de la locataire ou susceptible 
de le concurrencer, à peine de tous dommages-intérêts envers la locataire et sans préjudice du droit 
qu’aurait ce dernier de faire fermer l’établissement concurrent. 
Il ne pourra être exercé aucune action contre la bailleresse dans le cas où un autre locataire vendrait 
ou donnerait en prime, à titre accessoire, certains articles habituellement commercialisés par la 
locataire. 

Sous cette réserve, la locataire se trouve ainsi avoir l’exclusivité pour l’exercice du commerce sus- 
indiqué, dans l’immeuble dont font partie les lieux loués. 

 

ARTICLE 12 : ASSURANCES  

La locataire devra assurer et maintenir assurés contre l’incendie, le vol, les dégâts des eaux, les 
courts circuits, etc. Pendant toute la durée du bail desdits locaux tous aménagement qu’elle aura 
apportés aux locaux loués, les objets, mobiliers, matériels ou immatériels et marchandises lui 
appartenant les garnissant, tous dommages immatériels consécutifs et notamment ses pertes 
d’exploitation, la perte totale ou partielle de son fonds de commerce, le recours des voisins ainsi que 
sa responsabilité civile envers tous tiers, notamment au titre d’accidents corporels survenus dans le 
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local ou dont la locataire pourrait être responsable, auprès d’une compagnie d’assurance et justifier du 
tout à la bailleresse à chaque réquisition de celui-ci. 

 

ARTICLE 13 : DESTRUCTION DES LOCAUX LOUES  

Si les locaux, objet du présent bail, venaient à être détruits, en totalité par vétusté, vices de 
construction, faits de guerre, guerre civil, émeutes ou cas fortuit ou pour toute autre cause, 
indépendante de la volonté de la bailleresse, le présent bail serait résilié de plein droit sans indemnité. 

Si toutefois, les locaux loués n’étaient détruits ou rendus inutilisables que partiellement, la locataire ne 
pourrait obtenir qu’une réduction du loyer en fonction des surfaces détruites, à l’exclusion de la 
résiliation du bail. 

 

ARTICLE 14 : TRANSMISSION DU BAIL 

14.1 Cession du bail 

La locataire ne pourra céder ses droits au présent bail. 

Cette cession ne pourra intervenir qu’avec l’agrément préalable écrit de la bailleresse. 

 

14.2 Sous-location 

La sous-location est interdite. 

 

ARTICLE 15 RENOUVELLEMENT DU BAIL 

Pour rappel, l’article L.145-8 du Code du commerce prévoit le principe du droit au renouvellement du 
bail par le propriétaire du fonds qui est exploité dans les lieux. 

A défaut de congé, la locataire qui veut obtenir le renouvellement de son bail doit en faire la demande 
soit dans les six mois qui précèdent l’expiration du bail, soit, le cas échéant, à tout moment au cours de 
sa prolongation. La demande en renouvellement doit être notifiée à la bailleresse par acte extrajudiciaire 
ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

La bailleresse ne pourra refuser le renouvellement qu’en application des dispositions des articles L.145-
17 et L.145-18 du Code de commerce, à défaut de quoi elle versera à la locataire une indemnité 
d’éviction même si son refus est justifié par une raison d’utilité publique. 

Après accord sur les modalités du nouveau bail, un acte sera établi pour en constater le renouvellement. 

Les clauses et conditions du nouveau bail seront identiques à celle du présent contrat, sauf accord 
contraire des parties. Toutefois, celui-ci pourra être expurgé des clauses qui, à la suite d’un changement 
de législation ou d’une évolution de la jurisprudence, seraient devenues illicites. 

 

ARTICLE 16 : RESTITUTION DES LIEUX  

16.1 Principe de restitution des locaux  

Dans tous les cas où la locataire devra restituer les lieux, à la suite par exemple d’un congé donné par 
lui, d’un congé donné par la bailleresse, d’une cession du bail, d’une procédure en résiliation de bail 
ou d’une résiliation de plein droit résultant de la mise en jeu de la clause résolutoire, cette résolution 
ne sera considérée comme effective qu’à compter du jour où la locataire aura remis l’ensemble des 
clés des locaux loués à la bailleresse. 
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Si la locataire se maintenait indûment dans les lieux, elle encourrait une astreinte de 1/30° du dernier 
loyer dû euros par jour de retard. 

Enfin, son expulsion, ainsi que celle de tous occupants de son chef, pourrait avoir lieu sans délai en 
vertu d’une simple ordonnance de référé rendue par le Président du tribunal de grande instance 
territorialement compétent, à qui compétence de juridiction est expressément attribuée. 

 

16.2 Acquittement du loyer et charges  

Un mois avant de déménager, la locataire devra, préalablement à tout enlèvement même partiel du 
mobilier, justifier, par présentation des acquis, du paiement des contributions à sa charge, tant pour les 
années écoulées que pour les années en cours, et de tous les termes de loyer et de charges, et 
communiquer à la bailleresse sa futur adresse. 

16.3 Etat des lieux  

La locataire devra également rendre les locaux loués en parfait état d’entretien, propreté et réparations 
locatives, et acquitter le montant des réparations qui pourraient être dues. 

Ace titre, un mois au plus tard avant le jour de l’expiration du bail ou celui de son départ effectif, s’il a 
lieu à une autre date, il sera procédé à un état des lieux, établi contradictoirement et amiablement par 
la bailleresse et la locataire, en autant d’exemplaire que de parties. Si l’état des lieux ne peut être établi 
dans les conditions ci-dessus indiquées, il sera recouru à un huissier de justice, sur l’initiative de la 
partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre la bailleresse et la locataire. 

 

ARTICLE 17 : SOLIDARITE  

Les obligations résultent du présent bail pour la locataire constitueront pour tous ses ayants cause, et 
pour toutes personnes tenues de paiement et à l’exécution, une charge solidaire et invisible. 
Notamment, en cas de décès de la locataire avant la fin du bail, il y aura solidarité et indivisibilité entre 
tous ses héritiers et représentants pour l’exécution desdites obligations. Toutefois, conformément à 
l’article L.145-4 du Code de commerce, ayant droits, ont la faculté de donner congé dans les formes et 
délais prévus au deuxième alinéa dudit article. 

 

ARTICLE 18 : CLAUSE RESOLUTOIRE  

18.1 Au profit de la bailleresse  

A défaut de paiement à son échéance exacte d’un seul terme de loyer ou tout rappel de loyer consécutif 
à une augmentation de celui-ci, comme à défaut de remboursement de frais, taxes locatives, imposition, 
charges ou frais de poursuite et prestations qui en constituent l’accessoire, et notamment des poursuites 
réalisées par le Trésor Public destinées à faire jouer la présente clause  ou enfin à défaut de l’exécution 
de l’une ou l’autre des clauses et conditions du présent bail ou encore d’inexécution des obligations 
imposées aux locataires par la loi ou le règlements, et un mois après un avis de sommes à payer ou 
une sommation d’exécuter restés sans effet, le présent bail sera résille de plein droit. 

Si dans ce cas, la locataire se refusait à quitter les lieux loués, elle encourrait, en plus d’une indemnité 
d’occupation, une astreinte de 1/30° du dernier loyer dû euros par jours de retard. 

Enfin, son expulsion, ainsi que celle de tous occupants de son chef, pourrait avoir lieu sans délai en 
vertu d’une simple ordonnance de référé rendue par le Président du tribunal de grande instance 
territorialement compétent, à qui compétence de juridiction est expressément attribuée.  

18.2 Au profit de la locataire  
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Dans le cas où la bailleresse n’exécuterait pas les obligations qui lui sont imparties par le présent bail 
ou par la législation ou la réglementation en vigueur, la locataire pourrait également, si elle estime y 
avoir intérêt, se prévaloir de la clause résolutoire de plein droit. Un mois après un commandement 
d’exécuter rester sans effet, le présent bail serait résolu de plein droit. La résiliation serait constatée par 
simple ordonnance de référé rendu par le Président du tribunal de grande instance territorialement 
compétent, à qui compétence de juridiction est expressément attribuée. 

ARTICLE 19 : CLAUSE PENALE 

A défaut de paiement du loyer, des accessoires et des sommes exigibles à chaque terme, quinze jour 
après réception par la locataire d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception demeurée 
sans effet, le dossier sera transmis à l’huissier et les sommes dues automatiquement majorées de 10 
pourcent à titre d’indemnité forfaitaire de frais contentieux. 

ARTICLE 20 : DIFFERENDS ET LITIGES  

En cas de différents et de litiges concernant l’interprétation et l’exécution du présent bail, les parties 
conviennent de se rencontrer afin de chercher à régler le différend par le biais de la négociation ou d’un 
autre processus approprié de règlement des différends, avant de recourir à l’action judiciaire. 

A défaut d’accord trouvé d’un commun accord, ces différends relèveront de la compétence des 
Tribunaux français, seuls compétents. Le tribunal compétent est le tribunal de grande instance de 
GRENOBLE : 
 
Tribunal de grande instance de Grenoble    Téléphone : 04 38 21 21 21 
Palais de Justice place Firmin Gautier 
 38019 GRENOBLE CEDEX 
 
ARTICLE 21 : ANNEXES  
Sont ou seront annexés au présent bail les documents suivants : 

 Annexe n°1 : Diagnostic de performance énergétique  
 .Annexe n °2 : Attestation d’accessibilité prévue à l’article R.11-19-33 du code de la construction 

et de l’habitation 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux à Saint-Jean de Bournay 
 
 
Le          Le  
 
La locataire,         Pour la Bailleresse,  
           
         Le Maire,  



SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS  2022 

   
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de St 
JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 25 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil 
de Saint Jean de Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
22 conseillers présents :  M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - - M. Yves ROUVIERE - Mme 
Christine MATRAT - M. Camille MONTAGNAT- Mme Magali DELMONT – M. Bernard VERNAY - Mme Annie 
FRIZON - M. Philippe PIERRE- M. Olivier ZANCA- M. Damien GINESTE- Mme Isabelle DELAGE- Mme 
Laurence LUINO – M. Fabrice VIDAL- Mme Josiane GERIN– Mme Marie José RUBIRA- M. Eric 
FRAYSSINET- M. Daniel CHEMINEL- Marc BENATRU - Mme Régine BROIZAT - M. Stéphane CAPOURET 
- Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
5 conseillers excusés :   
M. François DOUHERET (donne procuration à M. Franck POURRAT) 
Mme Claire NEURY (donne procuration à Mme Christine MATRAT) 
Mme Béatrice DUREPAIRE (donne procuration à Mme Laurence LUINO) 
Mme Emilie LEVIEUX (donne procuration à M. Olivier ZANCA) 
Mme Nathalie PELLER 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 
 
 
 

2022/27 Bail commercial  

VU le code général des collectivités territoriales, 
VU le code général de la propriété des personnes publiques, 
CONSIDERANT que la Commune est propriétaire d’un local  
CONSIDERANT que ce volume est intégré dans le domaine privé de la Commune, 
CONSIDERANT qu’il apparaît nécessaire de permettre à des professionnels de santé de se réunir pour constituer un cabinet médical 
et proposer aux habitants de la Commune une offre de soins adaptée et de proximité, 
 
Il est donc proposé de conclure un bail. 
 
Le locataire dispose d’une surface privative de 140 m², 
 
Le montant du loyer est de 1 066 € mensuel. Pendant 1 an, afin de finaliser les travaux, les locataires auront un loyer de 800 € du 
1er juin 2022 au 31 mai 2023. Le loyer sera indexé sur l’indice trimestriel des loyers commerciaux mentionné à l’article L.112-2 du 
Code monétaire et financier. 
 
Le bail est conclu pour une durée de 6 années à compter de l’entrée effective dans les locaux loués par le locataire concerné.  
Le conseil municipal, 
 

- APPROUVE le bail annexé à la présente délibération ; 
- AUTORISE le Maire à conclure le bail tel annexé à la présente délibération ; 
- AUTORISE le Maire à prendre toute décision concernant l’exécution de l’ensemble des baux conclus et concernant leurs 

avenants. 
 

VOTE 

• Pour : Unanimité 

• Contre :0 

• Abstention :0 

Pour copie certifiée conforme 

 

Acte rendu exécutoire par : 
dépôt en Sous-Préfecture le       01 /04/ 2022 
affichage le                                    01/04/ 2022 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 

compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
• date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 

• date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 

• date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 

• .deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 



SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS  2022 

   
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de St 
JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 25 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil 
de Saint Jean de Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
22 conseillers présents :  M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - - M. Yves ROUVIERE - Mme 
Christine MATRAT - M. Camille MONTAGNAT- Mme Magali DELMONT – M. Bernard VERNAY - Mme Annie 
FRIZON - M. Philippe PIERRE- M. Olivier ZANCA- M. Damien GINESTE- Mme Isabelle DELAGE- Mme 
Laurence LUINO – M. Fabrice VIDAL- Mme Josiane GERIN– Mme Marie José RUBIRA- M. Eric 
FRAYSSINET- M. Daniel CHEMINEL- Marc BENATRU - Mme Régine BROIZAT - M. Stéphane CAPOURET 
- Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
5 conseillers excusés :   
M. François DOUHERET (donne procuration à M. Franck POURRAT) 
Mme Claire NEURY (donne procuration à Mme Christine MATRAT) 
Mme Béatrice DUREPAIRE (donne procuration à Mme Laurence LUINO) 
Mme Emilie LEVIEUX (donne procuration à M. Olivier ZANCA) 
Mme Nathalie PELLER 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 
 
 
 

2022/28 Demande de subvention – DSIL - CRTE – Remplacement des projecteurs sur le terrain de rugby par des éclairages 
à led 
 
La Commune de ST JEAN DE BOURNAY envisage le remplacement des projecteurs du terrain de rugby situé au stade municipal 
par des projecteurs à basse consommation, de type Led. 
Les éclairages actuels devenus vétustes, énergivores, représentent des coûts de fonctionnement importants pour la collectivité. 
Ce terrain situé dans le stade municipal, Place Jean Moulin, est libre d’accès. Il est notamment utilisé par les écoles, le centre de 
loisirs, le collège Fernand Bouvier, diverses associations et par les particuliers. 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 100 000.00 € HT. 
 
Le plan de financement prévisionnel serait le suivant : 
 

Nature des 
dépenses 

Montant HT Nature des recettes Taux Montant HT 

 
 Travaux 

 
100 000.00 

 
Département 

 
30 % 

 
30 000.00 

 
 

  
DISL - CRTE 

 
20 % 

 
20 000.00 

   
Autofinancement 

 
50 % 

 
50 000.00 

TOTAL DEPENSES  
100 000.00  

  
100 % 

 
100 000.00 

Le Conseil Municipal : 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser les travaux indiqués ci-dessus, 
- APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-dessus, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à déposer la demande de subvention correspondante auprès du Département de l’Isère, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce sujet, 
- IMPUTE les dépenses correspondantes et lancer la consultation de travaux s’y rapportant. 

 

VOTE 

• Pour : Unanimité 

• Contre :0 

• Abstention :0 

Pour copie certifiée conforme 

 

Acte rendu exécutoire par : 
dépôt en Sous-Préfecture le       01 /04/ 2022 
affichage le                                    01/04/ 2022 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 

compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
• date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 

• date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 

• date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 



• .deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS  2022 

   
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de St 
JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 25 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil 
de Saint Jean de Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
22 conseillers présents :  M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - - M. Yves ROUVIERE - Mme 
Christine MATRAT - M. Camille MONTAGNAT- Mme Magali DELMONT – M. Bernard VERNAY - Mme Annie 
FRIZON - M. Philippe PIERRE- M. Olivier ZANCA- M. Damien GINESTE- Mme Isabelle DELAGE- Mme 
Laurence LUINO – M. Fabrice VIDAL- Mme Josiane GERIN– Mme Marie José RUBIRA- M. Eric 
FRAYSSINET- M. Daniel CHEMINEL- Marc BENATRU - Mme Régine BROIZAT - M. Stéphane CAPOURET 
- Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
5 conseillers excusés :   
M. François DOUHERET (donne procuration à M. Franck POURRAT) 
Mme Claire NEURY (donne procuration à Mme Christine MATRAT) 
Mme Béatrice DUREPAIRE (donne procuration à Mme Laurence LUINO) 
Mme Emilie LEVIEUX (donne procuration à M. Olivier ZANCA) 
Mme Nathalie PELLER 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 
 
 
 

 

 

 

2022/29 Demande de subvention – DSIL - CRTE – Création de terrains multisports multigénérationnels 

La loi de finances 2022 a renouvelé la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) afin de permettre notamment le 

financement d’investissement des Communes et des EPCI. 

La réalisation de terrains multisports multigénérationnels suit une logique de réduction de l’empreinte écologique de la Commune en 

proposant un espace sportif neutre en énergie, ne nécessitant pas ou peu d’éclairage public ou de points d’électricité. Cet espace 

de rencontre permettra, par ailleurs, une meilleure inclusion de certains quartiers en y voyant son implantation décentralisée par 

rapport à l’actuel pôle sportif de Saint-Jean-de-Bournay.  

 

Cela permettra de fluidifier les flux de mobilité sur différentes zones du Centre-Bourg.  

Son accessibilité pourra y être uniquement proposée par voies pédestres ou cyclables et sa faculté à être en extérieur permettra de 

conserver un espace sportif ouvert en période de situation sanitaire sensible.  

Toutefois son implantation peut faire l’objet de requalification urbaine d’un site précédemment utilisé par une activité.  

Cela prônerait, alors, le recyclage des espaces urbains, la lutte contre l’étalement urbain mais aussi la valorisation du Centre-Bourg.  

La création de terrains multisports multigénérationnels dispensera une triple mission de lieu sportif, lieu de rencontre et lieu soucieux 

de son intégration environnementale.  

 
Le plan de financement prévisionnel serait le suivant : 

Nature des dépenses Montant  

HT 

 Nature des 

recettes 

Taux Montant 

 HT 

Travaux      

170 500.00   

  

DSIL - CRTE 

 

20 % 

 

34 100.00 

    

Département  

 

20 % 

 

34 100.00  

    

Autofinancement 

 

60 % 

 

102 300.00  
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TOTAL DEPENSES 170 500.00   TOTAL RECETTES 100 % 170 500.00  

 

 

Le Conseil Municipal : 

- AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser les travaux indiqués ci-dessus, 
- APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-dessus, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à déposer la demande de subvention correspondante auprès de la Préfecture de l’Isère, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce sujet, 
- IMPUTE les dépenses correspondantes et lancer la consultation de travaux s’y rapportant. 

 

 

VOTE 

• Pour : Unanimité 

• Contre :0 

• Abstention :0 

Pour copie certifiée conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire par : 
dépôt en Sous-Préfecture le       01 /04/ 2022 
affichage le                                    01/04/ 2022 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 

compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
• date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 

• date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 

• date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 

• .deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS  2022 

   
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de St 
JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 25 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire à la salle du conseil 
de Saint Jean de Bournay, sous la présidence de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
22 conseillers présents :  M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - - M. Yves ROUVIERE - Mme 
Christine MATRAT - M. Camille MONTAGNAT- Mme Magali DELMONT – M. Bernard VERNAY - Mme Annie 
FRIZON - M. Philippe PIERRE- M. Olivier ZANCA- M. Damien GINESTE- Mme Isabelle DELAGE- Mme 
Laurence LUINO – M. Fabrice VIDAL- Mme Josiane GERIN– Mme Marie José RUBIRA- M. Eric 
FRAYSSINET- M. Daniel CHEMINEL- Marc BENATRU - Mme Régine BROIZAT - M. Stéphane CAPOURET 
- Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
5 conseillers excusés :   
M. François DOUHERET (donne procuration à M. Franck POURRAT) 
Mme Claire NEURY (donne procuration à Mme Christine MATRAT) 
Mme Béatrice DUREPAIRE (donne procuration à Mme Laurence LUINO) 
Mme Emilie LEVIEUX (donne procuration à M. Olivier ZANCA) 
Mme Nathalie PELLER 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2022/30 Demande de subvention – Région Auvergne Rhône-Alpes – Création de terrains multisports multigénérationnels 
 
La réalisation de terrains multisports multigénérationnels suit une logique de réduction de l’empreinte écologique de la Commune en 
proposant un espace sportif neutre en énergie, ne nécessitant pas ou peu d’éclairage public ou de points d’électricité. Cet espace 
de rencontre permettra, par ailleurs, une meilleure inclusion de certains quartiers en y voyant son implantation décentralisée par 
rapport à l’actuel pôle sportif de Saint-Jean-de-Bournay.  
Cela permettra de fluidifier les flux de mobilité sur différentes zones du Centre-Bourg.  
 
 
 
Son accessibilité pourra y être uniquement proposée par voies pédestres ou cyclables et sa faculté à être en extérieur permettra de 
conserver un espace sportif ouvert en période de situation sanitaire sensible.  
 
 
Toutefois son implantation peut faire l’objet de requalification urbaine d’un site précédemment utilisé par une activité.  
Cela prônerait, alors, le recyclage des espaces urbains, la lutte contre l’étalement urbain mais aussi la valorisation du Centre-Bourg.  
La création de terrains multisports multigénérationnels dispensera une triple mission de lieu sportif, lieu de rencontre et lieu soucieux 
de son intégration environnementale.  
 
Le plan de financement prévisionnel serait le suivant : 
 
 

Nature des dépenses Montant  
HT 

 Nature des 
recettes 

Taux Montant 
 HT 

 
Travaux 

 
170 500.00 

 Subvention Région 
Auvergne Rhône 
Alpes 

30 % 51 150.00 

   
    

  
DSIL - CRTE 

 
20 % 

 
34 100.00 

    
Autofinancement 

 
50 % 

 
85 250.00  

 
TOTAL DEPENSES 

 
170 500.00    

  
TOTAL RECETTES 

 
100 % 

 
170 500.00  
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Le Conseil Municipal  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser les travaux indiqués ci-dessus, 
- APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-dessus, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à déposer la demande de subvention correspondante auprès de la Région Auvergne Rhône-

Alpes, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce sujet, 
- IMPUTE les dépenses correspondantes et lancer la consultation de travaux s’y rapportant. 

 

VOTE 

• Pour : Unanimité 

• Contre :0 

• Abstention :0 

Pour copie certifiée conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire par : 
dépôt en Sous-Préfecture le       01 /04/ 2022 
affichage le                                    01/04/ 2022 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 

compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
• date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 

• date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 

• date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 

• .deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 


